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Antra –Compassion  
Association humanitaire non lucrative fondée à Montreux en 2010 œuvrant à Madagascar 

   www.antraCompassion.ch 

 
 

 
 

Procès-verbal  

Assemblée générale du 2 mars 2020 

A la Salle « La Croisée » à Blonay  

 
 

 

Présents : 20 personnes ont signé la liste de présence.   

Excusés : 30 personnes. La convocation a été envoyée à 133 membres et amis   

 

Présidente :  Anne-Lyne Stuber PV :  Claude-Pascal Gruffat  

 

  

La Présidente ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à chacun et en remerciant l’église 

évangélique La Croisée | Eglise évangélique à Blonay (la-croisee.net) de nous mettre gracieusement 

ses locaux à disposition. Un grand merci aux nombreux membres et amis qui soutiennent 

fidèlement Antra, avec merci particulier à la Commune de Montreux pour ses 2 dons, au 

Collège de Montreux-ouest pour la mise à disposition de ses locaux, à la précieuse 

collaboration des enseignants et au soutien de son directeur M. Gérald Fanklhauser.  

Mme Anne-Lyne Stuber rappelle que chacun a reçu le Rapport annuel de l’exercice 2019 qui 

relate les activités, les comptes et le budget 2020.  

 

1 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 5 février 2019    

Des exemplaires du procès-verbal de l’AG 2019 sont distribués ce jour aux membres 

présents le souhaitant.  

La parole n’est pas demandée, ce procès-verbal est admis à l’unanimité des 

membres présents. Avec des remerciements à la secrétaire Mme Anna Carel.  
 

2 Association : admissions et démissions des membres - liste des membres   

Un décès est à signaler, celui de notre comptable M. Jean-Marc Rouge, nos 

affectueux messages à la famille. Nous remercions sa femme Mme Christine Rouge 

qui continue de mettre à la disposition d’Antra un local pour le stock du matériel 

éducatif. Elle nous a en plus préparé une collation à l’issue de notre AG.   

Ne pas oublier l’importance d’être membre pour pouvoir voter les choix lors des AG.  

Des cartes de membres sont à disposition.  

 

http://www.antracompassion.ch/
https://la-croisee.net/
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3 Comité  

Secrétariat : la présidente propose la candidature de M. Claude-Pascal Gruffat de 

formation technique et engagé dans plusieurs mandats publics et associatifs, il a 

accepté de reprendre le secrétariat dès août 2019.  

Vote : c’est à l’unanimité que sa candidature est acceptée.  

Le comité compte ainsi 5 membres. Merci à chacun pour son soutien, ses précieux 

conseils et le temps consacré.  

 

4 Rapport du Comité exécutif sur l’exercice 2019  

En plus des généreux et fidèles donateurs, la présidente remercie toutes celles qui se 

sont engagées pour le Marché de Noël et le directeur M. Gérald Fankhauser pour la 

mise à disposition des locaux. Sans ces aides, le projet n’existerait simplement pas.     

Puis elle relate quelques succès de l’année :  

➢ La Newsletter envoyée par poste accompagnée du prospectus présentant 

Antra (= Compassion en malgache).  

➢ La rencontre d’été a réuni env. 40 personnes chez la présidente à Leysin.  

➢ Des informations illustrées sont présentées sur la page Facebook , y compris la 

video; en attendant la réalisation du site internet.  

Nous remercions Florinne Stuber pour la mise en page des documents ci-dessus.  

4.1 Voyage d’Anne-Lyne Stuber d’août à octobre 2019 à Madagascar  

Un Power-Point est présenté à l’assemblée. Les activités de construction montrent 

l’autonomie acquise par l’équipe de la Dre Rakotoarijaona, que le projet se poursuit 

avec initiative et dans la confiance tout en intégrant les habitants du village. Les 

Suisses financent un projet qui doit être réalisé par les autochtones.   

La présidente a profité de nouer des contacts avec d’autres associations poursuivant 

un but commun à Antra.   

Une video, réalisée par un Malgache, relate les jalons principaux de « Grain de 

moutarde » ; un début modeste qui a permis une réalisation importante. On part de 

Tananarive via la route RN4 pour arriver, 28 km au nord-ouest, à Manakambahiny, le 

village où le terrain a été acheté en 2016, puis où seront construits une enceinte, la 

maison du gardien, un forage et un puits et les autres bâtiments.  

L’école est composée de 2 salles de classe qui pourront accueillir chacune 30 élèves. 

Elle permettra aussi la formation des adultes.   

La Dre Rindra nous présente l’infrastructure, encore très modeste, de son dispensaire 

qui devrait être opérationnel en octobre 2020.  

Le film se termine par la joie des 400 habitants venus fêter les nouvelles infrastructures 

le 01-11-2019 ; des galettes et des sucettes pour les plus jeunes, mais surtout des 

sourires.  

 

5 Présentation des comptes 2019  

Mme Brigitte Felli, comptable présente les comptes déjà inclus dans le Rapport 

annuel.  

La somme des recettes est de CHF 30'531,90 (essentiellement des dons), et  
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la somme des dépenses est de CHF 30'994,10 soit un déficit « technique » de CHF 463.-  

En effet, ce montant est la conséquence du solde du compte à Madagascar et du 

matériel commandé en fin d’année.  

Mme Felli commente les différents postes de dépenses, notamment sur l’infrastructure 

et un versement pour l’achat de tables.   

Les Charges :  ont passé de 25'000.- en 2018 à env. CHF 30'000.- en 2019, car 

auparavant il n’y avait que des frais d’investissement (CapEx) puis au fur et à mesure 

que des structures seront opérationnelles, il faudra prévoir un complément de 

charges du personnel (OpEx) ; le centre n’étant pas encore autonome.  

 

Le bilan : Après attribution du résultat, le capital figurant au passif du bilan se porte à 

CHF 9'601,50   

6 Rapport de la vérificatrice des comptes  

Une copie figure au § 6 du rapport annuel.   

La vérificatrice des comptes, Mme Sabine Rudra donne lecture du rapport.   

La présidente ouvre la parole sur les points 5 et 6, elle n’est pas demandée.  

7 Votations : sur les points 5 et 6  

Comptes 2019 :  acceptés à l’unanimité.  

Rapport de la vérificatrice :  accepté à l’unanimité avec remerciements à 

l’auteure. 

8 Nomination des vérificateurs des comptes   

1er vérificateur :  Mme Sabine Rudra, de Blonay.  

2ème vérificateur :  M. Michel Wicht de Veytaux.  

Il n’y a pas d’autre candidature, ainsi, la proposition ci-dessus est acceptée par 

l’assemblée à l’unanimité.  

 

9 Modification des statuts  

Chaque membre a reçu la version modifiée ave le Rapport annuel. C-P. Gruffat 

présente à l’écran les 4 articles avant et après modification.  

Vote :  les nouveaux statuts sont acceptés à une forte majorité moins une 

abstention ; ils entrent en vigueur avec effet immédiat.   

 

10 Projets du comité   

Renata Renkens rappelle le succès chronique du marché de Noël et souhaite 

étendre ce concept lors d’autres brocantes. Une vente d’artisanat malgache est 

déjà prévue lors du pique-nique du 10ème anniversaire d’Antra à Leysin.  

L’association ne souhaite pas cumuler des stocks de matériel éducatif donné en 

Suisse mais l’envoyer au plus vite à Madagascar afin qu’il soit valorisé. Un appel est 

fait aux membres afin de communiquer le nom d’un transporteur ou le nom d’ une 

autre association avec laquelle nous pourrions compléter un container.   

Ce dernier pourrait être rempli avec un lot de 40 chaises que les écoles de Montreux 

sont prêtes à nous donner ; un tableau noir serait aussi utile.  
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10.1 Programme d’investissements  

C-P. Gruffat commente le plan § 5.4 du Rapport annuel en relation avec les 

investissements réalisés à ce jour, § 5.5, et en bleu ceux projetés en 2020.  

Les responsables sur site nous ont demandé de réaliser les sanitaires (= Im7), 

l’habitation de service (logement de l’enseignante) puis de démarrer l’immeuble Im9 

afin d’avoir un bureau et une bibliothèque.  

Un membre demande la parole et insiste pour que le comité veille que les sanitaires 

soient terminés pour l’ouverture de la première classe.  

 

11 Présentation du budget 2020   

Les recettes ont approximativement la même structure d’année en année et sont 

subordonnées aux dons de nos membres, de nos sympathisants et des dons de la 

Commune de Montreux, soit un total des recettes de CHF 33'000.-  

Le budget d’exploitation présente un bénéfice de CHF 1'900.-  

Pour les dépenses, l’association devra progressivement :  

➢ Assumer l’augmentation du poste « charges du personnel »,  

➢ Et employer le reste, qui représente cette année 80%, pour l’investissement.  

Le total des dépenses se porte à CHF 31'100.-  

 

La parole n’est pas demandée.  

       VOTE :                Accepté à l’unanimité.  

 

12 Rapport de la Dre Rindra Rakotoarijaona – Situation à Madagascar   

Une énumération détaillée est présentée au § 4 du rapport annuel.   

Anne-Lyne Stuber donne quelques compléments : la Dre Rakotoarijaona a terminé sa 

formation de gestion de projets. Deux jardiniers ont terminé leur formation en 

permaculture. Puis une 2ème vidéo est projetée, elle s’intitule « Le gardien Joseph », elle 

relate l’histoire d’une enfance difficile où par le travail et l’intégration, Antra a permis à 

cet homme de lui redonner sa dignité.  

 

13 Divers et propositions individuelles  

La parole n’est plus demandée. La partie statutaire est terminée à 21h30.  

 

  *  *  *  

L’Assemblée générale se termine autour du verre de l’amitié.  

 

 

 La Présidente  Le secrétaire    

 

 Anne-Lyne Stuber   Claude-Pascal Gruffat  

 

 

Annexe : Statuts votés le 02.3.2020  

   


